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[image: image1.emf]             38e SALON  DES  OISEAUX
                                  du

             5 AU 6 NOVEMBRE 2011

                      RĒGLEMENT          




                          *********************
ARTICLE 1 - 
Le 38° Salon des Oiseaux organisé par les Amis des Oiseaux des Deux Sèvres se tiendra à NIORT, Parc des Expositions, du 5 au 6 Novembre 2011.

ARTICLE 2 -
Pourront participer à ce concours, tous les éleveurs amateurs appartenant aux sociétés affiliées à la Région Centre Ouest. Les membres des autres régions et fédérations pourront être invités à y participer.

***

ARTICLE 3 -
Aucun oiseau protégé par la Convention Internationale de 1902, par les lois et décrets en vigueur ne pourra être exposé. Les oiseaux repris par la Convention de Washington  ne seront admis en concours que si leurs propriétaires peuvent justifier leur origine ( facture, attestation de cession ou déclaration faite au Service Douanes).

***

ARTICLE 4 -
Pourront participer au concours, tous les oiseaux de propre élevage des éleveurs amateurs quelle que soit leur Fédération, bagués 2011 sauf exception énoncée dans les classifications.  Les bagues de couleur seront acceptées.  Lorsque le numéro de souche de l'éleveur ne figure pas sur la bague, une attestation de la société ayant délivré la bague sera exigée et devra être jointe à la feuille d'engagement. Le Président du club auquel appartient l’éleveur devra s'assurer de la validité de ces attestations.  Les bagues de reconnaissance ne seront pas admises.
***

ARTICLE 5 -
Les feuilles d’engagement, formulaire normalisé UOF COM FRANCE, lisiblement remplies, devront parvenir impérativement AVANT le  20  OCTOBRE 2011  à :

JACKY MEGE 92 ,Rue G.Clémenceau _85770 VIX   Tél :  02 51 00 64 29     email : jmege@sfr.fr

Le comité organisateur se réserve le droit de refuser les oiseaux engagés après cette date. Il ne sera accepté aucun engagement par téléphone.

***

ARTICLE 6 -
Tout oiseau inscrit ne pourra être remplacé à l’encagement que par un sujet identique 

( race et couleur).



Il est indispensable de le signaler au Commissaire à l’encagement.

***

ARTICLE 7 -
Les droits d’encagement seront les suivants :   Cages fournies par  éleveur                   cages AODS

  






     Cages standard Uof


   
.      Individuel.……………..                                      2,50 €uros


            3.0O Euros

· Stam


                         7,00 €uros
                                         8.OO Euros 

· PALMARES OGLIGATOIRE………………….4 ,00 €uros

Ils devront accompagner les feuilles d’engagement sous forme de chèque bancaire ou postal établi à l’ordre des AMIS DES OISEAUX DES DEUX SEVRES.  


                                                                ***

ARTICLE 8 -
Les organisateurs fournissent les cages de concours appropriées à l’oiseau à juger ou tout au moins identiques, pour une même catégorie.


Les exposants s’engagent à accepter celles qui leur seront attribuées.

***
ARTICLE 9 - 
L’encagement des oiseaux s’effectuera le 2 NOVEMBRE 2011 de 8 heures à 18 heures. Il ne sera pas effectué de contrôle des bagues à l’encagement, mais après le jugement, sur les oiseaux primés seulement.
***
RTICLE 10 - 
Les sections et classes d’oiseaux à juger seront celles de l’UOF COM France mise  en vigueur le 1er JUIN  2009 


Chaque éleveur est tenu de fournir correctement la classe de l’oiseau engagé. En cas de définition erronée, l’oiseau sera jugé mais déclassé. Il ne pourra prétendre aux récompenses et aucune réclamation ne sera acceptée.

***

ARTICLE 11 - 
Les organisateurs prendront le plus grand soin des oiseaux et assureront leur nourriture.


Les oiseaux nécessitant une nourriture particulière doivent être signalés aux organisateurs.


Leur nourriture devra être fournie en quantité suffisante pour la durée de l’exposition.


Les organisateurs ne seront pas responsables des accidents, pertes ou vols, envols ou mortalités  dont les oiseaux pourraient être victimes, quelle qu’en soit la cause. Toute fois, en cas de mort, il sera établi un certificat de décès signé par le Président de la Société Organisatrice, auquel sera joint la bague de l’oiseau.







***

ARTICLE 12 -
Le service sanitaire sera assuré par le Docteur Vétérinaire officiellement désigné.

              Tout oiseau qu’il aura reconnu malade contagieux  sera refusé ou retourné à l’expéditeur, ainsi que ceux contenus dans le même cageot.



Il sera prévu une séparation distincte des oiseaux vaccinables et des oiseaux non vaccinables au niveau de l’organisation physique de la salle.

                                                                                     ***
ARTICLE 13 -
Les juges :



Le Comité Organisateur est le seul décideur dans le choix de ses juges.
Un juge ne peut, en aucun cas, exposer dans la section où il opère.







***

ARTICLE 14 - 
Le jugement se fera les 3 et  4  Novembre 2011.
Pendant toute la durée de celui-ci, aucun exposant ne sera admis dans la salle de l’exposition dont les portes seront fermées au public. Si, pour des raisons de main-d’œuvre, un exposant est requis pour passer les cages aux juges, il cesserait son travail dès qu’il entrerait dans la catégorie des oiseaux exposés par lui.







***

ARTICLE 15 -
Les décisions des juges seront sans appel.







***

ARTICLE 16 -
le titre de champion, 2ème, 3ème sera décerné dans toutes les sections et classes représentées : un minimum de points sera exigé.

	TITTRE
	INDIVIDUEL
	STAM

	Champion
	90 point
	360 points

	2 ème
	89 point
	358 points

	3 ème
	89 points
	356 points


ARTICLE 16 bis   La récompense attribuée sera une coupe, une médaille ou toute autre récompense ; au choix de            
                 l’organisateur

Huit Grands Prix d’Elevage seront mis en jeux. Le classement sera calculé sur 8  oiseaux dans  les catégories suivantes :

                                  Canaris de couleur.               Canaris de posture.            Inseparables et ptes americaines

     Exotiques becs droits            Perruches ondulées.          Grandes perruches et perroquets

     Moyennes perruches            Colombes et cailles

***

ARTICLE 17 -
Les oiseaux à céder  devront être indiqués sur la feuille d’engagement avec le prix demandé. La cession sera effectuée par les organisateurs qui retiendront un pourcentage de 10 % sur le montant de celles-ci.



Les oiseaux ne pourront être retirés par les acheteurs, que si ces derniers sont accompagnés d’un commissaire désigné.


La vente directe par les exposants est strictement interdite. 

   





***

ARTICLE 18 -
L’inauguration se fera le  4 Novembre 2011 à 18 heures.







***

ARTICLE 19 - 
La remise des prix s’effectuera le 6 Novembre à 18 H.







***

ARTICLE 20 - 
Le décagement se fera le 6  Novembre à partir de 18 h 30. Les éleveurs ne pourront décager seuls leurs oiseaux. Ils devront être accompagnés d’un responsable de la société organisatrice. Les éleveurs les plus éloignés seront appelés les premiers.







***

ARTICLE 21 -
L’exposition sera ouverte au public le  samedi 5 Novembre de 9 à 19 heures et le dimanche 6 Novembre de 9 heures à 18 heures.







***

ARTICLE 22 -
L’accès de la salle d’exposition sera gratuit pour les exposants et leurs conjoints. Une carte nominative leur sera remise à l’entrée.







***

ARTICLE 23 -
Pour tous les cas non prévus au règlement, le Comité Organisateur sera seul qualifié pour prendre toutes les décisions qui s’imposeraient pour la bonne marche de la manifestation.







***

ARTICLE 24 -
Le seul fait d’engager des oiseaux implique le respect du présent règlement.







***

ARTICLE 25 -
Une attestation écrite devra être fournie par chaque éleveur ayant participé à une manifestation internationale, depuis moins de 30 jours 

Pour les attestations sanitaires : possibilité pour chaque club, d’utiliser un certificat sanitaire global validé par la D.S.V. du département d’origine de leurs concurrents.






***   

